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Texte de la question

M. Philippe Meunier attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre de l'écologie, du
développement durable et de l'énergie, chargé des transports, de la mer et de la pêche, sur le rapport de la Cour
des comptes, publié en novembre 2011, au sujet des dysfonctionnements du comité d'entreprise de la RATP.
Elle a relevé de nombreuses et graves défaillances au cours de la période 2004-2010, dans la gestion des
activités sociales et culturelles. Certaines de ces défaillances ont un caractère structurel, lié aux spécificités de
la gouvernance de la RATP : celle-ci est « structurellement déséquilibrée », et les méthodes de gestion du
personnel salarié du comité d'entreprise ont conduit à un dysfonctionnement généralisé du comité d'entreprise
de la RATP. Elle a également constaté des retards et des anomalies dans les comptes du comité d'entreprise,
une utilisation des fonds pour un objet étranger à l'objet social du comité, et de graves manquements dans la
mission de gestion des activités sociales. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin de mettre
fin à ces dysfonctionnements particuliers.

Texte de la réponse

Les comités d'entreprise sont au coeur de l'identité du collectif de travail que ce soit au travers des fonctions
consultatives qu'ils exercent comme des activités sociales et culturelles dont ils assurent la gestion. Corollaire
de ces responsabilités importantes, leur gestion doit être exemplaire. Les dérives pointées dans certains comités
sont bien évidemment inacceptables. Les constats de la Cour des comptes s'agissant du comité d'entreprise de
la RATP entrent dans ce cadre. Le développement de la transparence dans la gestion des comités d'entreprises
participe d'un objectif plus global de renforcement de la démocratie sociale. Un groupe de travail piloté par la
direction générale du travail (DGT) a été mis en place, composé des partenaires sociaux et associant l'autorité
des normes comptables, la compagnie nationale des commissaires aux comptes, le Haut conseil du
commissariat aux comptes et l'ordre des experts comptables pour travailler à l'élaboration d'un cadre global
d'obligations en matière d'établissement, de certification et de publicité des comptes des comités d'entreprise
compatibles avec la diversité des situations eu égard à la taille des entreprises. Sur la base de ces travaux, le
Gouvernement s'est engagé dans le cadre de la feuille de route issue de la Grande conférence sociale des 20 et
21 juin 2013 à présenter au Parlement avant la fin de 2013 des dispositions législatives traduisant les résultats
de ces travaux, qui s'appliqueront en particulier aux comités d'entreprise disposant des ressources les plus
importantes.
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